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	Renouvèlement continu et amélioration de l’équipement pour les Études professionnelles et techniques (ÉPT) : procédures de financement et exigences de communication – Révision : mars 2009



INTRODUCTION

Alberta Education est en train de réviser son programme d’ÉPT en vue d’offrir des possibilités d’apprentissage pertinentes qui suscitent l’intérêt des élèves dans les domaines du commerce et de l’industrie, et pour les études postsecondaires. Cette initiative ÉPT comporte de multiples aspects, dont la mise à jour du programme d’études et des ressources (textes imprimés, documents numériques, cours en ligne).  Afin d’appuyer la mise en œuvre du programme révisé, le gouvernement s’engage à octroyer 36 millions de dollars pour la mise à niveau et  l’amélioration de l'équipement destiné aux ÉPT dans les années scolaires 2008/2009, 2009/2010 et 2010/2011.   

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ À LA SUBVENTION
Nos écoles ont besoin de posséder l’équipement nécessaire afin de fournir aux élèves un programme d’ÉPT qui leur permette d’explorer les carrières qui s’offrent à eux et de profiter de formations pertinentes dans l’environnement économique actuel. Il est entendu que les autorités scolaires n'en sont pas toutes au même point dans le cycle de renouvèlement de l'équipement destiné aux ÉPT. Conformément aux principes exposés dans le Renewed Funding Framework, chaque autorité aura la flexibilité de déterminer elle-même comment répartir ces fonds à l’échelon local afin de financer au mieux la mise en œuvre du programme révisé d’ÉPT. Certains laboratoires devront acquérir un nouvel équipement ou mettre à jour leur équipement actuel pour faciliter la mise en œuvre du programme révisé. Par exemple, un laboratoire de soins esthétiques qui est actuellement sous-utilisé peut être amélioré afin d’attirer plus d’élèves, ou il peut être mis à niveau afin d’offrir des cours tels que le design et l’alimentation.
Les subventions sont destinées :

· à l’achat, la location, l’assurance, le déploiement et l'entretien de l'équipement et des outils;
· aux petites mises à niveau des installations nécessaires pour accueillir le nouvel équipement (câblage, ventilation, etc.); 

· à l’assistance technique et l’installation.
Les subventions ont été attribuées aux autorités scolaires, aux écoles à charte et aux autorités francophones qui ont des élèves en 10e, 11e ou 12e année.  Les autorités admissibles ont reçu un montant de base de 60 000 $, plus un montant de 57 $ pour chaque élève de 10e, 11e et 12e année.  Ces autorités ont été informées avant la fin de juin 2008 du montant total qui leur sera attribué pour les trois ans. Elles recevront leurs subventions annuelles aux mois de septembre 2008, 2009 et 2010.

PROCÉDURES ET COMMUNICATIONS

Un rapport détaillant les dépenses relatives au renouvèlement de l’équipement pour les ÉPT devra être soumis aux bureaux de l'administration aux services externes. Le formulaire à cet effet est disponible dans le Funding Manual for School Authorities 2009-2010 au site Web suivant : http://education.alberta.ca/admin/funding/manual.aspx. Chaque autorité scolaire, autorité francophone et école à charte admissible devra soumettre un rapport complet au plus tard le 30 juin 2009 afin de recevoir la subvention de 2009/2010.
Foire aux questions  

Q :
Ces subventions sont-elles flexibles?

R :
Il est entendu que les autorités scolaires n'en sont pas toutes au même point dans leur cycle de renouvèlement pour les ÉPT. C'est pourquoi, conformément aux principes exposés dans le Renewed Funding Framework, chaque autorité aura la flexibilité de déterminer elle-même comment répartir au mieux ces fonds à l’échelon local.  Les conseils scolaires devront cependant soumettre un rapport des dépenses relatives au renouvèlement de l’équipement pour les ÉPT à l’aide du formulaire figurant dans le Funding Manual for School Authorities, disponible au site Web http://education.alberta.ca/admin/funding/manual.aspx.
Q :
Comment les fonds seront-ils attribués?

R :
Chaque autorité scolaire, école à charte et autorité francophone qui a des élèves en 10e, 11e ou 12e année a reçu un montant de base de 60 000 $.  Le reste des fonds a été distribué selon les effectifs de chaque établissement, à raison de 57 $ pour chaque élève de 10e, 11e et 12e année.  

Q :
Pourquoi les subventions des années futures ne sont-elles par rectifiées à mesure que les effectifs changent?

R :
Les fonds destinés à cette initiative sont limités à 12 millions de dollars par an.  Le fait d’indiquer aux conseils la somme totale qu’ils recevront sur trois ans leur permet d'élaborer des plans réalistes en sachant exactement de quels fonds ils disposeront.  

Q :
Quand les autorités recevront-elles les fonds?

R :
Les autorités ont été informées avant la fin de juin 2008 du montant total qui leur sera attribué pour les trois ans.  Elles recevront leurs subventions annuelles aux mois de septembre 2008, 2009 et 2010, à la suite de la soumission de leur rapport des dépenses.

Q :
Quelles sont les exigences de communication liées à cette subvention?

R :
Un plan a été soumis à l’administrateur ou administratrice des services externes avant le 31 décembre 2008 (addenda au Plan d’éducation triennal 2008-2011).  Les plans et rapports de dépenses subséquents devront être soumis à l’administrateur ou administratrice des services externes dans le cadre du rapport relatif au renouvèlement de l’équipement pour les ÉPT avant le 30 juin 2009 et le 30 juin 2010. 
Q :
Cette subvention de 36 millions de dollars destinée à l’amélioration de l'équipement des ÉPT est-elle différente des 79 millions de dollars annoncés le 29 avril 2008 pour enrichir les possibilités de carrières des élèves?

R :
Les 36 millions de dollars destinés à mettre à niveau et à améliorer l'équipement des ÉPT font partie des 79 millions de dollars annoncés.

Q :
Pourquoi ces fonds sont-ils distribués sous forme d'allocation plutôt que selon le modèle précédemment proposé, qui est d’offrir 300 000 $ à des autorités plus petites?

R :
Les 14,5 millions de dollars précédemment annoncés correspondaient à un financement unique.  Les 36 millions de dollars supplémentaires représentent une amélioration par rapport à ce financement qui permettra à chaque autorité scolaire admissible de planifier son renouvèlement d'équipement sur trois ans. 

Q :
Comment la subvention de trois ans pour les ÉPT peut-elle être utilisée?

R :
La subvention pour le renouvèlement de l'équipement des ÉPT peut être utilisée pour :
· l’achat, la location, l’assurance, le déploiement et l'entretien de l'équipement et des outils;
· les petites mises à niveau des installations nécessaires pour accueillir le nouvel équipement (câblage, ventilation, etc.);
· l’assistance technique et l’installation.
PERSONNES-RESSOURCES À ALBERTA EDUCATION
Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec l’une des personnes suivantes :

Ronald St-Jean, administrateur aux services externes
Direction de l’éducation française

Courriel : 
Ronald.StJean@gov.ab.ca
Téléphone :
780-415-0767
Carmen Stuart, administratrice aux services externes
Direction de l’éducation française

Courriel : 
Carmen.Stuart@gov.ab.ca
Téléphone :
780-643-1796
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